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Générale modern

Arrété n° 2013-106/PR/MENSUR modifiant I’Arrété n°®
2010-465/PR/MENESUP portant reglementation propre au dipléme
national menant au grade Licence et au titre de Dipldme d’études
universitaires générales mention » Anglais «.

n° 2013-106/PR/MENSUR

Ministéere Date de publication
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ETDE LA 2 février 2013
RECHERCHE

Numéro JO Date du numéro

n° 3 du 02/02/2013 2 février 2013

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT
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